
« On n’est pas des esclaves ! » 

Salarié.e.s Arc-en-ciel  

en grève à Tolbiac 

Depuis l'arrivée de la société Arc-en-ciel sur le site de PMF (Tolbiac) en février 2021, les 
conditions de travail des travailleurs et travailleuses du nettoyage se sont dégradées : 

augmentation de la charge de travail, non-paiement des heures supplémentaires, 

retards de salaires, absence de contrats pour certains d’entre elles et eux, harcèlements 

par la direction d’Arc-en-Ciel, mutations abusives, licenciements…  Ça suffit ! 

Les salarié.e.s réclament : 

- La réintégration de Madame 

Jothivadivel, licenciée le 28 octobre et 

départ des managers-harceleurs  

- La réduction de la charge de travail, 

notamment par de nouvelles 

embauches 

- L'augmentation des qualifications et 

l’augmentation des salaires 

- La mise en place d’un 13e mois 

- Le versement de la prime de 

décapage pour toutes et tous 

- Le paiement des salaires le 7 de 

chaque mois, sans retard  

- L'embauche en CDI de tous les CDD 

et l'internalisation à l’université des 

activités de nettoyage 

- L’arrêt des mutations abusives 

- Le respect des travailleuses et des 

travailleurs  

Les pratiques irrespectueuses et révoltantes de la société de nettoyage Arc-en-Ciel ne 

concernent pas uniquement le site de Tolbiac. Ces sont les mêmes conditions de travail 

indécentes, la même gestion indigne et répressive du personnel qui ont mené les 

nettoyeurs et nettoyeuses du site de Jussieu (Sorbonne Université) à faire grève à 

l’automne dernier. 

La direction de l’université Paris 1 – Panthéon Sorbonne doit cesser toute complicité avec 

Arc-en-ciel, qui exploite et maltraite des travailleurs essentiels au fonctionnement de 
l’établissement. Il est hors de question qu’ils et elles continuent à faire les frais des 

politiques de réduction des coûts de l’université. Il est impératif que la présidence 

embauche l’ensemble des travailleurs et travailleuses du nettoyage.  

SOUTENONS LES SALARIÉ.E.S EN GRÈVE ! 

 Donnez  

à la caisse  

de grève : 

Soutenus par : 


